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ARTICLE 2 

(Article LO. 111-4 du code de la sécurité sociale) 

Dans la première phrase du I de cet article, après les mots : 

« et du régime général, » 

insérer les mots : 

« , les charges prévisionnelles des organismes concourant au financement de ces 
régimes, ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement a pour objet de faire figurer dans le rapport quadriennal joint au projet de 
loi de financement des données sur les organismes concourant au financement des régimes 
obligatoires de base, ce qui se justifie d’autant plus que figureront des informations relatives aux 
prévisions de recettes et aux objectifs de dépenses de ces organismes dans la loi de financement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


